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4. Indice selon la circonférence :
Pour tenir compte du poids des années et des efforts consentis par l'arbre pour arriver à l'âge adulte,
les indices augmentent sensiblement pour les sujets ayant atteint une circonférence de plus de 200
cm soit un diamètre de 60/65 cm.

Circ. du tronc (sujet mono Circ. du tronc (sujet mono 
tronc ou circ. cumulées tronc ou circ. cumulées 
(cépées) en cm à 1 m du sol '6 

..!:: 
(cépées) en cm à 1 m du sol 

(mesure arrondie) (mesure arrondie) 
10 à 20 0,8 
21 à 30 1 
31 à 40 1A 
41 à 50 2 
51 à 60 2,8 
61 à 70 3,8 
71 à 80 5 
81 à 90 6,4 

91 à 100 8 
101 à 110 9,5 
111 à 120 11 
121 à 130 12,5 

Exemple de calcul N° 1 

Cas d'un marronnier de 54 cm de circonférence 
• Essence : marronnier

131 à 140 
141 à 150 
151 à 160 
161 à 170 
171 à 180 
181 à 190 
191 à 200 
201 à 210 
211 à 220 
221 à 230 
231 à 240 
241 à 250 

Prix unitaire en 14/16 : 75, 70 euros arrondi à 76 euros
• Arbre isolé exceptionnellement beau indice 6 
• Etat sanitaire bon, sujet vigoureux indice 4
• Circonférence 51 à 60 cm indice 2,8 

Valeur de l'arbre: 6 x 4 x 76 x 2,8 = 5 107 euros 

Exemple de calcul N° 2 

Cas d'un sophora de 308 cm de circonférence 
• Essence : sophora

Prix unitaire en 14/16 : 66,30 euros arrondis à 70 euros
• Arbre isolé, beau indice 5 
• Etat sanitaire bon, sujet vigoureux indice 4
• Circonférence 301 à 310 cm indice 75 

Valeur de l'arbre : 5 x 4 x 70 x 75 = 105 000 euros 

Observations 

Q) 
u 

'6 
..!:: 

Circ. du tronc (sujet mono 
tronc ou circ. cumulées 
(cépées) en cm à 1 m du sol 
(mesure arrondie) 

14 251 à 260 
15 261 à 270 
16 271 à 280 
17 281 à 290 
18 291 à 300 
19 301 à 310 
20 311 à 320 
25 321 à 330 
30 331 à 340 
35 341 à 350 
40 351 à 360 
45 361 à 370 

Le résultat obtenu par le système de calcul correspond la seule valeur d'aménité intrinsèque de 
l'arbre. 
Les frais de remplacement du sujet détruit ( terrassement, fourniture, plantation, transport, réfection 
des sols ) par un jeune arbre viennent s'ajouter à l'indemnité correspondant à la valeur d'aménité de 
l'arbre. 

Estimation des dégâts causés aux arbres 
Ils sont estimés par rapport à la valeur des arbres, calculée comme indiqué précédemment 

1. Troncs blessés, écorce arrachée ou décollée :
On mesure la largeur de la plaie et on établit une proportion entre celle-ci et la circonférence du tronc.
On ne tient pas compte de la dimension de la blessure dans le sens de la hauteur qui a peu
d'influence sur la guérison, ni sur la végétation future de l'arbre. La valeur des dégâts est calculée de
la manière suivante

2 

Q) 

.5:2 
'O 

..!:: 

50 
55 
60 
65 
70 
75 
80 
85 
90 
95 
10( 

1m 
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Séance publique du mercredi 18 décembre 2024 

Convoqué le mercredi 18 décembre 2024, le Conseil Municipal de la Ville de Gennevilliers s'est réuni en 
mairie, Salle du conseil à 20h, sous la présidence de Monsieur le Maire, Patrice LECLERC. 

 
Présents : 
Patrice LECLERC, Anne-Laure PEREZ, Mohamed GRICHI, Yasmina ATTAF, Délia TOUMI, Grégory 
BOULORD, Isabelle MASSARD, Belkacem OUCHEN, Céline LANOISELEE, M'Hamed BINAKDANE, Zineb 
ZOUAOUI, Laurent NOEL, Carole LAFON, Christophe BERNIER, Nadia MOUADDINE (départ à 21h57), 
Ibrahima NDIAYE, Sofia MANSERI, Zine BOURKICHE (arrivé 20h29), Véronique DESMETTRE, Khalid 
DAMOUN, Fabienne MOREAU, Mariama GASSAMA, Jacques BRIFFAULT, Aymeric LABADIE, Sylvie 
MOREL, Laetitia GHIRARDI, Sinan KARAKUS (arrivé à 20h15) 
Etaient représentés : 
Philippe CLOCHETTE (représenté par Isabelle MASSARD), Alexandra D'ALCANTARA (représentée par 
Mariama GASSAMA), Roger DUGUE (représenté par Carole LAFON) Maria Blanca FERNANDEZ 
(représentée par Céline LANOISELEE), Sonia BLANC (représentée par Sylvie MOREL), Christian 
DESCHENES (représenté par Mohamed GRICHI), Richard MERRA (représenté par Délia TOUMI), Aurélie 
REMACLE (représentée par Anne-Laure PERREZ), Eloi SIMON (représenté par Khalid DAMOUN), 
Mohammed DDANI (représenté par Zine BOUKRICHE), Elsa FAUCILLON (représentée par Ibrahima 
NDIAYE), Karine CHALAH (représentée par Laetitia GHIRARDI) 
Absents excusés : 
Ahcen MEHARGA, Christelle NEDELEC, Ibrahima DIALLO, Phillippe HALLAIS 
 
Ne prend pas part au vote :   
  
 
Nombre de votes pour : 39 
 
Nombre de votes contre :   
  
 
Nombre d’abstentions :   
  
 
Mention du vote : Adoptée à l'unanimité 

 
 

 

Adoption du barème de l'arbre 
 
Le Conseil, 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 
 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
 
Vu la loi Labbé n° 2014-110 du 6 février 2014 visant à mieux encadrer l’utilisation des produits 
phytosanitaires sur le territoire national ; 
 
Vu l’article 68 de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte ; 
 
Vu la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 sur la reconquête de la biodiversité de la nature et des paysages ; 
 
Considérant que la ville de Gennevilliers lutte contre les îlots de chaleur par la préservation et le déploiement 
du patrimoine arboré et végétal ; 
 
Considérant le partenariat de la Ville avec la L.P.O. (Ligue pour la Protection des Oiseaux) ; 
 
Considérant qu’il y a lieu de renforcer la protection du patrimoine arboré 
 
 
 

DELIBERE  
 

Article 1 : Approuver le barème d’évaluation des arbres disponible sur le site internet 
www.baremedelarbre.fr, qui permet de calculer leur valeur financière et de demander un dédommagement 
en cas de dégradation ; 
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Article 2 :  Approuver la possibilité d’ajouter au montant de l’indemnité les montants relatifs aux frais 
inhérents calculés sur la base des marchés publics en vigueur à la date de l’évaluation et par le tarif horaire 
adopté chaque année par la collectivité ; 
 
Article  3 : Décide de déléguer M. le Maire ou son représentant pour accomplir les formalités nécessaires à 
cet effet 
 
Article 4 : imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget principal de la Ville. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Loi N° 82 213 du 2 mars 1982 
Acte reçu par le représentant de l’état  

le   

Affiché le   

Exécutoire le   

 
 

Le Maire 
Patrice LECLERC 
 
 
 
 

#signature# 
 

  

 
Signé électroniquement le

Le 23 décembre 2024
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